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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Création de la Fondation Humanitaire pour Gaza et normalisation diplomatique
Question écrite n° 7630

Texte de la question

Mme Andrée Taurinya alerte M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la tentative de
normalisation des relations diplomatiques entretenues avec la Fondation Humanitaire pour Gaza (GHF), agence
domiciliée en Suisse et soutenue par le Gouvernement américain. La vocation première de cette agence est de
s'imposer comme unique acteur humanitaire de l'enclave palestinienne alors que la bande de Gaza est mise
sous blocus humanitaire depuis le 2 mars 2025. Créée dans la foulée du bannissement de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) en Israël et dans
le territoire palestinien occupé au mépris des résolutions du Conseil de sécurité, de l'Assemblée générale des
Nations unies, comme des décisions de la Cour internationale de justice, la GHF a pour but de remplacer toute
présence internationale dans la région. En collaborant étroitement avec l'armée israélienne, elle viole les
principes les plus élémentaires du droit international humanitaire. La militarisation de cette aide contrevient de
manière manifeste au principe d'indépendance au nom duquel les objectifs humanitaires doivent être détachés
des objectifs militaires d'une partie prenante à un conflit armé. L'impréparation, l'amateurisme, voir, le sabotage
de la distribution de l'aide humanitaire a donné lieu à une succession de massacres commis par l'armée
israélienne à proximité des centres de distribution alimentaire ces derniers jours conduisant la GHF à fermer
ponctuellement ses centres le 4 juin 2025. Ainsi, le mardi 27 mai 2025, la première distribution d'aide israélienne
a tourné au chaos malgré les nombreuses alertes des ONG appréhendant la mise en œuvre de ces opérations.
Les images de ces centaines de personnes entassées dans cinq couloirs grillagés et encadrés par trois agents
en gilet rose ont fait le tour du monde depuis. L'attroupement provoqué a conduit des gens affamés à renverser
les barrières et franchir le talus de terre entourant la zone de distribution avant que l'armée israélienne n'ouvre le
feu sur la foule à l'arme automatique faisant près de trois morts et 46 blessés. Le 1er juin 2025, une trentaine de
civils ont été tués et plus de 200 personnes blessées au lever du jour en aval d'un site de distribution de
nourriture à l'ouest de Rafah. Mardi 3 juin 2025, la défense civile de Gaza a annoncé la mort de 27 personnes
ainsi que plus de 90 blessés dans le sud du territoire palestinien après une nouvelle salve de tirs israéliens en
direction de milliers de civils rassemblés à proximité d'un site de distribution d'aide humanitaire. Le haut-
commissaire de l'ONU aux droits de l'Homme Volker Turk a qualifié ces attaques de crimes de guerre. Ces
exactions sont pourtant niées par l'armée israélienne et les services de la GHF. Ces démentis sont ensuite
appuyés par la diplomatie américaine, au point de faire surnommer ces bains de sang quasi journaliers « les
massacres Witkoff » - du nom de l'émissaire américain au Moyen-Orient - par la population locale. L'interdiction
de l'UNRWA a permis à l'État d'Israël de poursuivre son contrôle accru de l'activité des ONG mobilisées à Gaza
par l'adoption d'une loi restreignant les règles d'enregistrement de ces entités. Cette nouvelle réglementation
s'inscrit dans un mouvement d'intensification des restrictions imposées à l'espace humanitaire et civique à
même de documenter, contester et empêcher les crimes de la colonisation israélienne en créant de dangereux
précédents. Selon ces nouvelles conditions, des ONG internationales déjà enregistrées en Israël pourraient être
radiées, les nouvelles candidatures peuvent également être rejetées si les autorités israéliennes estiment que
l'expression de ces ONG contribue à la « délégitimation d'Israël » ou à mettre en cause la responsabilité d'Israël
pour des violations de droit international. Ces ONG doivent également soumettre aux autorités israéliennes la
liste complète de leurs personnels accompagnées d'informations sensibles remettant en cause la sécurité des
employés ainsi que celles de leur famille. Ces conditions apparaissent d'autant plus inacceptables eu égard aux
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actions ciblées que l'armée israélienne mène à Gaza pour arrêter, torturer et exécuter des travailleurs
humanitaires et des professionnels de santé. Mme la députée mesure l'inertie des diplomaties européennes, en
particulier celle de la France, quant à la perpétuation du génocide qui se déroule à Gaza. Si la France continue
d'exprimer son soutien à l'UNRWA, elle constate qu'à ce jour, le ministère des Affaires étrangères n'a fait
aucune déclaration concernant l'établissement de la GHF alors qu'Israël continue d'utiliser la famine et l'aide
humanitaire comme arme de guerre. L'UNRWA a été créé en 1949 pour fournir une assistance humanitaire aux
réfugiés de Palestine dans l'attente de l'application de la résolution 194 de l'ONU et qu'une solution soit trouvée
à leur situation politique. Mme la députée s'alarme de voir que derrière la disparition provoquée de l'UNRWA,
l'État d'Israël remet en cause le droit inaliénable et imprescriptible au retour des millions de réfugiés palestiniens
dont les rangs ne cessent de grossir avec l'accélération de la colonisation en Cisjordanie occupée, notamment
par les multiplications des attaques de colons dans les localités palestiniennes. L'application de la résolution 194
sur le droit au retour des réfugiés palestiniens, tout comme celle de la résolution du 18 septembre 2024 exigeant
la fin de l'occupation et de la colonisation du territoire occupé par Israël depuis 1967, la restitution des biens
confisqués et le retour des personnes sur leurs terres devront être au cœur de la Conférence de l'ONU du 17 au
20 juin. Elle l'interroge sur les mesures politiques et diplomatiques concrètes qu'il compte mettre en œuvre pour
empêcher la normalisation de la GHF ainsi que tous les dispositifs compromettant la neutralité, l'indépendance
et l'accès à l'aide humanitaire, notamment les exigences relatives à la liste du personnel des ONG concernées,
le contrôle politique de leur enregistrement et les critères flous de révocation de leur autorisation d'exercer dans
le territoire palestinien occupé.

Données clés

Auteur : Mme Andrée Taurinya
Circonscription : Loire (2e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7630
Rubrique : Politique extérieure
Ministère interrogé :  Europe et affaires étrangères 
Ministère attributaire :  Europe et affaires étrangères 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 505217 juin 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7630
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA794106
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855092
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855092
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202524.pdf

